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2018/4276 - APPROBATION DE LA CREATION D’UNE CARTE 
CULTURE JUNIOR POUR LES MOINS DE 18 ANS  
(DIRECTION DES AFFAIRES CULTURELLES) 

Le Conseil Municipal, 

Vu le rapport en date du 14 novembre 2018 par lequel M. le Maire 
expose ce qui suit : 

Dans le cadre d’une refonte de ses offres d’abonnement, approuvée en Conseil municipal le 9 
juillet 2015 par délibération n°2015/1274 et complétée par la délibération n°2016/2362 
approuvée au Conseil municipal du 26 septembre 2016, la Ville de Lyon a créé une nouvelle 
carte d’abonnement, la carte Culture, destinée à faciliter l’entrée des visiteurs dans les 
établissements culturels.  
 
Carte d’abonnement couplée Musées / Bibliothèque, la carte Culture permet, pour un tarif unique 
(38€ au tarif plein) l’accès, pendant un an, aux collections permanentes et aux expositions 
temporaires des six musées municipaux de Lyon et à tous les services de la Bibliothèque 
municipale. La carte Culture intègre également une offre d’entrées à tarifs réduits dans onze 
salles de spectacle vivant lyonnaises (l’Auditorium-Orchestre national de Lyon, le Théâtre des 
Célestins, la Maison de la danse, l’Opéra national de Lyon, le Théâtre de la Croix-Rousse, le 
TNP, le Marché Gare, le TNG/Ateliers, le Périscope, les Subsistances, le Ninkasi), cinq 
cinémas (l’Institut Lumière, les 3 cinémas Lumière et le Comoedia), quatre musées non 
municipaux (le Musée des Confluences, le Musée Lugdunum (ex-Gallo-romain), le Musée 
Lumière et le Musée Jean Couty), et la Biennale d’art contemporain. 

 
Une offre pour les 18 à 25 ans est également proposée au tarif de 15 € pour un abonnement 
pendant 12 mois dans  le réseau de la Bibliothèque municipale et dans les musées de la Ville de 
Lyon, en y ajoutant également des tarifs réduits dans certaines salles de spectacles vivant. 
 
A noter que pour ces deux offres, les exonérations concernent les publics bénéficiaires de 
minima sociaux, les personnes non imposables, les personnes en situation de chômage et les 
personnes en situation de handicap.  
 
Ces offres d’abonnements, dont les ventes ont atteint en 2017, près de 40 000 exemplaires,  ont 
permis une véritable circulation des publics entre les établissements culturels du territoire. 
 
Sur le même modèle, il est proposé de créer une carte Culture Junior destinée aux moins de 18 
ans. Carte gratuite, elle remplace et enrichit la carte bibliothèque de cette tranche d’âge, en 
donnant accès à toute l’offre de la BM et étant pass « coupe file » dans les musées municipaux 
qui proposent cette facilité d’accès. Au cours de la saison culturelle 2018-2019, cette offre sera 
accompagnée de proposition d’accès à des offres culturelles ou artistiques par les structures 
culturelles qui le souhaiteront : un spectacle à tarif aménagé, une visite des coulisses, une 
répétition générale, une rencontre avec des artistes. Elle est disponible dans les 16 bibliothèques 
du réseau BM, moyennant une autorisation parentale, ainsi qu’aux billetteries des musées 
municipaux de Lyon.  
 

Vu les délibérations n°2015/1274 du 9 juillet 2015 et n°2016/2362 du 26 septembre 
2016 ; 
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Ouï l'avis de la commission culture - patrimoine ; 
 
 

DELIBERE 

 
 

1- La création du dispositif de la carte Culture Junior, carte d’abonnement gratuite 
Musées / bibliothèque pour les moins de 18 ans est approuvée. 
 

2- M. le Maire est autorisé à prendre tout acte nécessaire à l’exécution de la présente 
délibération. 

 

 

 

(Et ont signé les membres présents) 
Pour extrait conforme, 
Pour le Maire, l’Adjoint délégué, 

Loïc GRABER 


